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i'íjíf^ femme apprenne en silence en tour

tesujettion.

Car je ne permets foint que la femme en

seigne > ni qu elle sise d'autorité fur le mari,

mais quelle soit cnfilencejj. í ■

Car Adam a étéformé lepremier , dfp«ts

àprés Eve:

Et ce n a.point été Adam-, qui a étéséduit',

mais la femme ayant été séduite a. été en

transgression.

; Or elleferasauvée en engendrant des en-

fans,si elle demeure en foy , dileclion^ftn-

ílifcation avecque niodeHiL^:

Hers Frères } L'ordre

est le grand secret de la per

fection des choses ; qui leur

donne évidemment fout, ce

quelles ont de bèáute & d'utilitèiPour

les avoir Sc les conserver l'une &c J'au-

trèjce n est pas aises qu'elles ayenc tou

tes
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kes les parties,en quoy elles consistent} chap.

si elles nclcs ont disposées d'une certai- 1 1-

ne manière , chacune dans leur licu,&

dans leur rang. Regardés moy le mon-

de;composÇ£: forme comme il est, les

cieux e'tendus en haut avecque ces

Feux,qui s'y meuvent reglément; Sc les

èlemens chacun avec ses animaux , &ç

-ses autres corps rangés au dessous. II nc

se peut rien imaginer ni de plus beau a

la veue, ni de plus commode pour l'u-

sage. Laissés y tout ce qui y est, òc cil

changés feulement Tordre , brouillant

& nuflant confusémét ce que le Créa

teur y a si sagement, ou assemblèjou ser

pare } aprés cela encore que le monde

n'ait rien perdu de ce qu'il avoit , il ne

serapourtant plus çe qu'il étòit;Ce fera

un caos, & non un monde ; une maisç

iourde & inutile , laidç difforme au

dernier degré ; au Ueu que maintenant

c'est un théâtre de merveilles;si agréa

ble & si riche , que l'on ne saurait ja

mais aisés en reconnoitre ni les perfe

ctions ni les beautez. II en est de même

de chaque chose en particulier. Prenés

rnoy un arbre, une herbe, une fleur, un

animai, tel que vous voudres. Vous ne

p P sauriss
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Cbap. íauriès troubler la légitime disposition

1 L de leurs parties, fans ruiner la grace,&

la commodité de leur estire. Si vous

mettie's la racine d'un arbre , où est son

sommet,& son sommet * où est fa raci-

nejil auroitbien encore un sommet, &

Une racine ; mais ce ne feroit plus un

arbre, la feule transposition de ces par

ties le rendroit & inutile &T hideu. Ce

feroit encore beaucoup pis , si vous íren-

versiès l'òrdre des membres d'un ani

mal , si vous plâciès fa teste^où la natu

re a posè ses pieds i &: ses yeux, où elle

a attaché fes doigts. Alors ce ne feroit

plus une créature; ce feroit un monstre,

dont vous pourriez a peine souffrir la

veuc. Et neantmoins dans cet étatil

nelaisseroit pas d avoir tout ce qu'il a

maintenant; il ny auroit que ceci de

diffèrent ; qu'il l'auroit rangé &c dispo

sé autrement; Doù paroit que Tordre

est lame , Sc la perfection & la beauté,

èc enfin le tout de chaque chose. Cela

fe voit encore clairement dans toutes

lesfocierès humaines , qui sont autant

d'images 8c d'imitaticjns des corps na

turels. II n'y a rien ni de plus vilain pour

la forme , ni de plus incommode pour

ruíage.
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l'ufage, qu'un amas confus d'hommes ch|£-

& de femmes,qui n'ont entr'eux ni loy,

ni magistracs,ni peuple, ní grands, ni fa

milles i Mettez y lbrdre,fans y rien a-

)o uter, plaçant & rangeant feulement

ces mêmes personnes àutrcment,qu'el-

les n etoientjl'ordre en fera une cite ou

un état, un corps, &c un tout parfaite

ment beau & commode tout enfem-

ble;Nous voyons tous les jours dans les

armées,que c'est la disposition de leurs

patties plutost que leur multitude , qui «

les fait valoir. Les mêmes corps ont

plus ou moins & de beauté & de force,

íelon qu'ils font rangés diversement.

L'ordre étant donc une choie si necef- -i

saire,dans toutes les parties.&: de la na

ture & du genre humain , Une faut pas

s'étonner íì Dieu en ,á auflì voulu éta

blir ùri dans l'Eglife ; la plus excellente

de toutes les sociétés , qui font fur la

terre. II eh a distingué les parties , as

signant» chacune fa fonction,& fa pla

ce difterentesafinquc de cette disposi

tion fe formast un corps , assorti dé tout

ce qui luy est nécessaire , soit pour fa

béautè,foit pour son utilité. II a èncor.e

ordûslstè qu'en l'exercice Sc énla difr

p p a „ penfátiorf
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Chap. pensation de ces diverses fonctions

1 toutes choses se fassent dans l'Egliíè

honestement , &: avec bien-feance,&: par

ordre ;nous déclarant expressément par

la bouche de son Apôtre,qu'il n'est pas

t. Cor. un Dieu de confufìonjnaìs defaix. La leçó

*4- }3- que ce saint homme nous donne au-

jourduy dans le texte que nous venons

de vous lire,appartient a ce sujet ; Car

presuposant , qu'il y doit avoir dan s les

aíîemble'es de l'Eglise , des personnes

qui parlent^í d'autres qui les écouter,

les unes qui enseignent,ô£ les autres qui

apprennent , il exclut icy nommément

les femmes du premier ordre , & les

range pour toujours dáns le second. II

ne leur permetfoit pas seulement ; II

leur commandoit dans le texte précé

dent de se treuver dans ces saintes af-

scmblées,aussi bien que leshommes,6c

d'y prier; levant tout de même qu'eux,

leurs mainspuresfans colere,(jrsas quejìion^

parées honejlemet, avecque fadeur&mode-

Jlieicòme vous Touïtes dans la derniere

aòtion,que nous fìsmes fur cette épître.

Maintenant il les arreste là , ôd leur dé

fend de passer outre, & de prétendre

auslì de parler òù denseigner le s nde il e s

en
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en ces lieux- làilcs avertissant que cette chap.

fonction-là n'appartient qu'aux hom- 1L

mes. Et afin qu'il ne scmblast pas que

l'mterest de son sexe luy cust inspiré

cette loy, il l'appuye & la confirme par

l'autorite de Dieu , qui crea l'homme

le premier, & puis la femme cnsuitce,

&: par une raison tirée de la chose mê-

me,quc c'est: la femme,& non l'homme,

qui ayant été séduite par le serpenr,ou-

vi it la première l'entréc au pechè,&: au

désordre du genre humain. Et afin que

ce triste discours ne face perdre coura

ge aux personnes de ce sexe, il les con

sole, en leur représentant, que nonob

stant ce malheur & la dure condition a

quoy il les a assujetties ; elles ne laisse

ront pas d'avoir part au salut de Dieujsi

se soûmerant humblement & modeste

ment a son ordre , elles persévèrent en

la foy,en la charité, & en la sanctifica

tion.Pour vous expliqner le tout distin

ctement; s'y confidercray trois points

l'un aprés l'autrc,s'il plaist au Seigneur;

le premier,l'ordre que l'Apôtre donne

aux femmes de ne point parler dans

l'Eglise ; le deuxiesme,les deux raisons

dont il l'appuye > & le troisicímc enfin

p p 3 l'eíperance
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lesperance du salut , dont il console ce

sexe* 11 exprime le premier point en

ces paroles^/? la fentme(àit-i\) apprenne,

ensilence en totitesnjettiax. Car je ne per

mets point que la femme enseigne, ni qu elle,

use d'autoritéfur le mari ; mais quelle soit

ensilence. II veut qu'elle setreuvedans

les saintes assemblées ; aussi bifcn que

l'homme. 11 veut qu'elle y prie Pieu

avecque l'Eglise ; quelle joigne sa voix

aux oraisons & aux hymnes , que les fi-

delles y/prescntét au Seigneur,avecune

ame,avec desmains,& une bouche pu-

ïejfaisant aussi son effort avecque nous

pour obtenir du ciel les grâces néces

saires &C a tout nôtre corps en gênerai,

&: a chacun de nous, en particulier.

C'est ce qu'il a déja accordé aux fem

mes Chrétiennes dans le texte précé

dent. U leur donne encore plus que

cela, en celuy ci, ajoutant qu'elles^ ap

prennent; c'est adiré qu'elles prennenc

aussi part aux enseignerjaens , qui y font

donnés a rEgliíê, lés écoutant attenti

vement les mettant religieusemcnc

dam leur coeur.U n'y a point de mystè

re dans l'Evangile qui ne se doive trait-

ter dans ces assemblées. Puisque S.Paul

veut
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veut que les femmes apprennent ce qui chap.

s'y enseigne il entend e'videmment n"

qu'il n'y a pas une partie de cette cqn-

noissance salutaire , où ce sexe ne se

doive instruire. D'où paroist Terreur de?

ceux, qui ne peuvent souffrir , qu'elles

soient si savantes ; & qui les renvoyent

a l'cguille &L a la quenouïlle,quád elles

veulent étudier les secrets de íeur salut.

Ils auroient peut estre quelque raison

de leur défendre l'e'tude des sciences

du rnpnde ; malaisément compatible

avecque la condition de leur sexe.Mais

l'Evangile est une philosophie qui sied

bien a tous sexes, & a tous âges, òc a

toutes professions ; puisque d'un côté

sans elle il n'est pas possible d'avoir le

salut,& que de l'autre il n'y a point de

créature raisonnable,qui nc doive tra

vailler a y parvenir. Embrassés donc

hardiment cette étude,femmes Chré

tiennes ; Apprenez, Iesus Christ &: ses

mysteres,&: y appliqués religieusement

vôtre esprit,. Car comment l'aimerez.

vous sans le connoitre ? &: comment le

servirez vous si vous ne l'aimcz? Com-.

ment vous défendrez vous des sophiC

mes de rerreur,si vous estes ignorantes

•;• ■>■■ P P *
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Cfcap. cft la religion, qu'elle tasche de vous.

1 1- arrapher du cœur? La foy , qui ne peut

estre fans la connoislance , est le seul

bouclier capable de repousser les traits

4e l'ennemy; & la parole de Dieu est

í'epée de nôtre guerre spirituelle. Sans

ces armes, c'est en vain que vous es

pérés de veincre. Mais l'Apôtre veut

que dans ces assemblées vous appreniez

ensilence, c'est a dire en vous tenant

coyes & paisibles dans une religieuse

attentiqn.CVsilence qu'il vous demande

expieííemcnt, doit donner unç grande

confusion a celles, qui passent tout le

temps,qu'elles font icys en discours fa

miliers les unes avecque les autres;

comme si ce temple ccoit le lieu de

leur rendes-vous pour leurs entretiens,

mondains. Qua,nd bien elles pren-

drqientleç choses saintes pour le sujet

de leur conservationjtoûjours seroir-ce

une étrange indiscrétion d'yemploier

cette heuECidestinée a ouïr,non vos voi

sines ou vos amies , mais le serviteur àt

t)iéu,qui vous parle en ífen nom.Le pis

est,que les vanités du mondé, on leur

bagatelles de leur ménage font tout

leur entretien ; & cites en parlent fòu-

\

vent
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vem avecque tant d'empressement , & ch

avec íîpcu de respect, que le bruit de 1

leurs paroles trouble l'attcntion des af-

sistans. II ne fout pas s'étonner si écou

tant ainsi elles n'en remportent aucun

profit, &: font toute leur vie de Tordre

de celles , dont S. Paul parle ailleurs,1

qui apprennent tojí\otirs , & nepxrvïennent 1

jamais a la connoiffance de la vérité. Cc fe~

roit plûtost une merveille bien étrange,

si elles apprenoient ce qu'elles n'écou-i

tent pas. Mais l'Apôrre outre le silence-

ajoute ici, que lafemme apprenne en toute

fujettiw\ c'est a dire selon le stile de l'E-

triture , dans une souveraine obéissan

ce & soumission. II est vray,qu'il entend

particuHercmenr,qu'elle se soumette a

í'otdre de l'Eglise ; qui est que pendant

que le serviteur de Dieu lit , ou expose

sa parole , toute la compagnie Face fi*

lence, &: écoute avecque révérence.

Mais ce qu'il dira incontinent, montré

qu'il regarde aussi en gênerai, ala cón*

dition , où î'ordre du Seigneur a rangj

la femme ; voulant que dans la société

humaine elle dépende déThornme , 8í

que rhoïttme soit son dhéf.Tant? a que

tout ce qu'il teur a Wfanûè «j risquai

leur
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pluip- leur est commun avecque les hommes;

de prier dans ces assemblées , d'y lever

leurs mainS pures, d'y apprendre les

choses divines en silence, %veç une

grande soumission. Mais ce qui fuit,&:

qu'il induit de ce qu'il vient de dire de

» leur íujettion , regarde particulieremct

leur sexe ; Car ye nfpermets foint (dit-il)

que la femme enseigne , ni quelle use d'au

toritésur le mar'h mais quellesait ensilence.

II donne encore le rnême ordre aux

Corinthiens i^uelesfemmes ( dit-ilj qui

t. Cor. s0m entre vous se taisent dans les Eglises.

34* Car il ne leur est foint permis de parlery

mais doivent eBresujettes , comme aufíi dit

laloy. Et ce qu'il y dit expressément,

dans les Eglises r confirme clairement,

ce que nous avons pose , que cette loy

ne s'entend que des assemblées commu

nes & publiques des fidelles. Car hors

de là dans leurs logis, Sc dans les con

versations particulières ,. il n'y a nulle

doute , qu'il n'est pa,s 4efendu aux fem

mes Chrétiennes d'instruire lçurs pro

chains en la vérité, de Dieu , si elles en

ont & la capacité & lbccasion. Car

premièrement pour çç qui est de leur

famille , c'est a djrç de lçurs enfans &C
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' <3e leurs servantes; c'est une' partie de chap.

Jeur devoir de les élever soigneusemét ,L

en laconnoissanec &c en lafoy de l'E-

vangile ; & il y a bien de l'apparence,

que Timothée , a qufilécrit,devoit les

commencemens de la pietca Loïssa

grand mere , &s a Eunice sa meredont

l'Apôtre çelçbre ailleurs la foy, &: la

vertu ; au lieu quelc Pcre, d'où il etoit1 Tim-

nay e'toitPayen.Mais je dis encore que

11 elles en trcuventl'occasion dans lesi-

conversations,^ dans les rencontres

de la yic, elles ne doivent faire nul

scrupule de communiquer la lumière

que le Seigneur leur adonnée dans son

Evangile , aux personnes , qui ne font

pas de leur famille , côme aux femmes

de leur cannoissance, soit a celles qui

font de contraire religion, pour les at

tirer a la vraye , soit a celles , qui font

déja profession de la vérité , pour les y

affermir & avancer de plus en plus. II

leur est même permis d'en entretenir

des hommes ; pourveu qu'en tout cela

elles se souviennent toûjours de la mo

destie , de la pudeur & discrétion, qui

est nécessaire a leur sexe. S. Luc dans

les Actes donne expressément a la ver

tueuse
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chap. tueuse Priscille , femme d'Aquile , une

bonne partie de la louange d'avoir âé-

» Jíruit Apol/os dans une pleine connoif-

*v ' sance délavoye de Dieu. Et il est: sou

vent arrivé a des Dames Chrétiennes

de faire beaucoup de fruit par cett»

íbrte d'instructions &L communications

*»< familières , qui ne peuvent estre que de

grand' édification ; quand avecque ce

- zele elles (ont accompagnées, de l'ho-

nestetc & de la douceur & prudence

Evangélique. Mais quant aux assem

blées des fidèles , l'Apôtre ne permet

a pas une femme d'y enseigner , quelque

éminente que puisse estre , ou fa con-

noissance , ou fa condition entre les

Chrétiens, c'est a dire qu'il leur défend

d'exercer la charge d'enseigner dans

l'Eglife* II y a grande apparence , que

c'est là même qu'il faut rapporter les pa

roles suivantes, où il dit qu'il ne veut

pas que la feme use d'autoritéfurson marh

Car vous devés savoir que ia parole

Grecque,que nous avons traduitte son

mari, signifie aussi simplement, un hom-

j.Tim. me;ôí c'est le terme dont íe fervoitl'A-

*•*• pôtte, quand il drsoit ci deyant,/* veux

que les hommes fassent prières en tout lieu.
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Et cela pose , certainement j'estime

fort apparente la remarque d'un de nos

frères * fur ce paísage,qu'il feroit plus a M* .

propos de traduire iìmplcment, que Uuun*}

femme n'use point d autorité fur shommc-Ji'*^'

c'est a dire qu'elle ne s'émancipe point, fhrafts

s'e'levantau dessus de la condition de & An'

sor 1 • n ■ r notatiís

n lexe , entreprenant de mautriler çur

l'hommc, en exerçant la charge dcTim-2-

maistre ou de Docteur en l'Egliíè. Car ll*

i4 est bien vray que l'Apôtrc règle le de

voir des femmes a l'c'gard non de leurs

maris, mais de l'Egiifc, &: leur enjoint

le rcfpect,qti'ciles doivent, non a leurs

maris feulement , mais a tout le sexe

des hommes,& d'ailleurs il est évident,

qu'une femme qui veut enseigner dans

une aíscmble'e de Chiétiens,entrepréd

fur la dignité , non de son mari simple

ment, mais de tout autant d'hommes,

qu'il y en a dans la compagnicjs'clevant

& prenant deTautoritè fur eux.Quand

l'Apôtre apre's avoir dit, qu'il ne per

met pointque la femme enfeigne,ajoû-

te maù que/lesoiten ftlence_j ; il ne veuc

pas dire simplement , qu'il luy permet

aestreen silence , mais bien qu'il luy en

joint &: luy commande d'estre en si-*

3*1. lence.
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fcfiap. lence.Car s'il luy permettoit seulement

1 *• désire ensilence^Wc pourroit fans pechè,

sc dispenser d'estre en silence ; étant

(évident que nous permettre une chose

n'est pas nous obliger a la faire ; mais

nous en donner seulement congé , si

nous le voulons ; si bien que l'on laisse

en nôtre liberté de la faire ou de he là

faire pas.Et même le plus souvent il est;

meilleur de ne faire pás les choses,que

l'on nous permet,que de les faire ; par

ce que permettre est ordinairement re-

lascherdu droit, & nous dispenser de

quelque chose , a quoy d'ailleurs nous

étions obligés. Mais l'Apôtre ayant ex

pressément défendu á la femme d'en

seigner-, il est évident qu'il loblige né

cessairement au silence , & nelaiflc

nullement en fa liberté de parler,ou de

ne parler pas. Ic dis donc que c'est en

effet son intention; &r qu'encore qu'il

n'ayt employé que le seul mot à.e per

mettre pour ces deux parties defa pen

sée , enseigner & efire ensilence ; le ne per

mets point que U femme enseigne , maà

q» ellesoit ensilence; la vérité est pour-

' tant , que sous ce mot il en comprend

deux ; assavoir permettre, & commander;

donc
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dont le premier se rapporte a la pre-chip;

miere partie,^ ne permets point queU 11

femme en(eigné;hc le second a la deuxies-

me; raais je commandé quellesoit ensilen

ce. Car c'est une forme de langagc,qui

se treuve quelquefois dans les meil

leurs écrivains , &c nommément en S.

Paul , de comprendre ainsi* fous une

feule , & meme parole deux sens dif-

ferens , & quelquefois même contrai-

res,mais tels que l'un se sous-entend ai

sément de l'autre ; comme dans le pas

sage qiie nous avons allègue fur ce mê

me sujet ; // rìeftpíts permis aux fèmmési. cw.

deparler dans l'Egiisc; mais £efiresujetes; '4- *4*

II est clair qu'il entend , mais il leur est

commande , deíircsujettes ; 8c dans l'Epî-

tre aux Romains , a celuy qui œuvre le_j**m-4*

loyer n'estpoint affoiiè pourgrâce , mais pour''

chose deû'è i II veut dire qu'il Júy est non

alloue j mais rendu ou payepour chose deu'è; t . rìm.

Et ci aprés dans nôtre epîtré, qliand il*'*

dit des faux docteurs qu'ils défendent de

je marier^ de s'abstenir des viandes; il est

clair qu'il entend que ces imposteurs

défendront de se marier ,& comman

deront de s'abstenir des viandes. Au

reste ce silence a quov l'Apôtre oblige
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chap. lès femmes dans les saintes assemblées,

U- ne s'e'tend qu'a fou sujet précisément,

6c non pas plus avant ; c'est a dire qu'il

entcnd,qu'elles se taisent , quand il est

question d'enseigner ( car ce n'eít que

de ce]a , qu'il parle ) qu'elles écoutent

en silence celuy, qui enseigne; qu'elle*

ne présument pas d'ouvrir la bouche

pour enseigner elles mêmes ; je ne leur

fermetsfas cTenseigner (dit-il) mats je leur

enjoins destre enfilencè. D'où paroit com-

-bien est impertinent le sofisme de quel

ques brouillons ; qui sous ombre de ce

passage prétendent d'exclurré les fem

mes fidèles du droit de prier tic de

chaater dans 1'Eglísej & nous blafment

de ce que nous le permettons aux nô-

tres^comme s'iln'étoit pas évident,quc

l'Apôtre parle ici d'enseigner simple

ment , 8c non aucunement de prier &ù

de psalmodier ; §c comme s'il n'avoit

i. Tim. pas non feulement permis, mais même

expressément commandé aux femmes

austì bien qu'aux homes , de priçr dans

les saintes assemblées; & enfin comme

fi dans la communion Romaine même

on ne permettoit pas a toutes les fem

mes de faire leuxs praisons dis JL'EgliCe
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& de dire Amen a celle des ministres,&: chip,

a quelques unes même de cháter,conv 1 L

me aux religieuses. Concluous donc,

(comme en effet tous en font d'accord)

qee l'Apôtrc ne défend proprement

ici aux femmes de parler-, sinon dans les

ia{semblées communes & publiques ,3£

d'y parler encore <po\iv enseigner.,coxxin\é

si elles en avoientla charge , mais non

pour y prier, ou y louer Dieu simple

ment en leur rang &: en leur temps;

Vous treuverés peut estre éttraríge,que

S. Paul ait si expressément recomman

de , &: encore en plus d'un lieu Ì une

chose qui semble d'une justice si claire

& si indubitable. Car dire's vous, qui

peut douter , que ce n'est pas aux fem

mes qu'appartient le ministère d'en

seigner le peuple Chrétien dans, ses as

semblées ? & où est ce qu'elles l'entre-

prenent? Chers Frères si nos soeurs onc

par la grâce de Dieu,aísés dcmodestie9

pour demeurer dans leur ordre légiti

me fans présumer d'aspirer a la charge

d'enseigner; ce n'est pas a dire qu'il n'y

ait jamais eu pas une personne de leur

sexe,qui ait eu cette folle Sc vaine pen-

sée.II n'y a pas encorc long-temps , que
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cliat. Ce prodige parue dans un pays voisin de

11 ■ la France ; où une femme eutl'impu-

dence de monter en la chaire de l'Egli-

se , &: d'y :a.-re une espece de sermon a

sa mode. lit nous savons qu'ancienne-

kheht ce furent deux femmes Maxi-

miile &PrisciIle,qui dogmatizerent cn

Phrvgie avec l'impolleur Montanus, la

superstition &L la secte j a qui il donna

son nom. Et envifon le même temps

Ttrtua. TeftuÏÏien parle d'une certaine femme,

finBatt. nomméeguiatiB* , qui avoir auflì l'au-

c'1' dace d'enseigner; & ailleurs il repro

che en gênerai aux femmes des héré

tiques de ce temps là, qu'elles avoiét

{e l e l'insolence d'enseigner , de disputer , de

ihs conjurer les démons, de promettre des

fref.r. gueri<ons, & peut-estre même ( dit-il )

de baitiser. Pour ce dernier, celles de la

communion Romaine, n'en font nul

scrupule , comme vous savés, & leurs

docteurs leur cn attribuent le droit en

cas dt:-besoin ; Mais pour les guérisons,

&í les miracles , il ne s'y treuve guetes

moins de femmes , que d'hommes , qui

s'en mêlent aussi fauflemét les uns, que

les aurresjles personnes prudéres voyát

âffés que ces guérisons & ces autres

merueillcs



sur l'Epitre I. a Timothêe. 6ú

merveilles , qu'ils pretcndent,forit tòuc chap.'

á faic de rrième nature , qiic celles que 1

pròmettoierìt anciennement ces fem

mes des hérétiques. S.Paul, qui veilloic

íìir tons lès rerrípsjàuífi bien que fur tous

Jes climats de l'Eghfe, a donc eu raison

de pourvoir de bonne heure a Tordre,

êc d'interdire aux femmes avec soin le

sacré ministère de la pàrolej& d'autant

plus,que párrrii les Payéns,d'ou fortoiéc

la plus grand part de fes disciples, ce

sexe c'toit àdmis a lá Prestrife , & nom

mément a Ephese ; où il y àvòit fíí rríà

mémoire rie me trompejune Pfestresse

de Diane. Ce maUvais usage pouvòiÊ

donner aiix femmes quife còrivertif-

soient , lá pènfée de prétendre àiiífi a la

charge d'enseigner entre les Chrétics,

comme elles ávoientéu lé droit de la

prestrife entré les Paycns. Quelqu'un knim

estime encore que les; grand's grâces

& faveursjque Dieu versa fus les fem

mes sidelles â cés còmmeriCerncris du

Christianlfrhé , félon la prédiction de

IoeI,en ayáÊ mêmesorriè quelques unes

du don dé IáPropheíie,comme les qua

tre filles dé S. Philippe nòrnmémerit,

que Ces ayátáges cîis-jè pouvoïént a'Voir

q q z inspiré
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Chap. inspire cette pensée a quelques uns,

}* que les personnes de ce sexe pou voient

estre élevées en la charge d'enseigner.

Quoy qu'il en soit l'Apôtre le défend

bien étroitement ; en faisant un règle

ment tres-expresiqui a toujours etè re-

ligieuíemcntobservè par íes vrays dis-

ciples,lcs Chrétiés du troisiesme sieclo

tesmoignant clairement par la bouche

luvirg ^c Tertullien , qu'alors il n'étoic pas

■velc9. permis auxfemmes de parler en VEglise ni

d?enseigner ■> ni de battifer, non plus quz^>

d'offrir L'eucariBie , ni cn gênerai d"entre

prendre aucunes des fonclions des miniïires,

ni meme de celles des hommes ; Cc qu'il

marque expressément , parce qu'elles

- étoient receuës a la charge des veuves

ou servantes, & diaconisses de l'Eglise,

selon l'institution Apostolique, qui s'en

lit dans le livre des Actes; les devoirs

de ce ministère appartenant propremét

a leur sexe. Vous alleguerés peut estre

cantre la rigueur de cette loy, que S.

Paul parle en quelque lieu des femmes

Chrétiennes , qui prophétisentdans une

assemblée de fidèles ; & leur ordonne

non de n'y pas prophétiser, mais feule

ment delc faire dans un habit décent,,

; c'est
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c'est adiré , comme il le déclare luy- CJ*P-

même toyítnt U tesie couverte; D'où il

paroic que les femmes n'c'toicntpas en- «• Cor-

tieremet exclues du droit d'enseigner *'

dans l'Eglife;non plus que fous le vieux

Testament ; où les exemples de Marie Fxed

sœur de Moïse , de Debora, & de Hol- ij.xo.

da nous montrent, que les femmes ont '^'z-y-

quelquefois parle en public entre les fV l4. 1

délies de ce temps- là. Ie l'avouë ; mais

je répons, que la prophétie , dont ces

femmes avoient reccu le don , est une

grâce extraordinaire i & que Dieu qui

l'iufpiroit , en gouvernoit» la dispensa

tion & l'ufage selon fa volonté , fans

élire astreint a aucune loy; & qu'au

reste ce qu'il íuy a pieu d'en user ainsi

extraordinaircment en certaines ren

contres particulières, ne blesse nulle

ment la police ordinaire , a laquelle il

a oblige l'Ëglife par le commandement

exprès de son Apôtre 5 & ici,& ailleurs

encore. Tout ce que l'on en peut re

cueillir a l'avantage des femmes , est

feulement que fì elles ont éçèexcluëá

du ministère commun & ordinaire de

la parole Evágelique, ce n'est pas qu*au

fonds elles ne puissent recevoir de l'Ef-

q q 3
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P- {prit de Dieu , auílîbien que les hortir

mes, les grâces , & les lumières néces

saires pour le bien exercer 5 comme il

parois paf ces exemples > que le Sei

gneur a voulu en donner quelquefois

extraordinairement pour leur consola

tion ; mais que cette loy n'a été faite,

que pour Tordre &: pour la bien-fean-

ce; a cause de certaines considérations,

qui font qu'il ne seroit pas hoftejle>com-

me dit l'Apôtre ailleurs , ni de bonne

grâce que les personnes de ce sexe en

seignassent dans une assemblée publi

ques même coposéc d'hommes pour,

la plusgrand'partie. Mais parce que le?

femmes se plaignent quelquefois que

çe font les hpmmesjqui font les lpix,Ie ;

accusant sourdement par là d'avoir dá?

les choses qu'ils ordonnent , trop dç

complaisance pour leur pço.pre sexe , &C

de ne considérer pas aste's les drojts

de l'autre ; $. Pauljb.ien que fa vocation

divine lç defendist aises d'un pareil

soupçon , ncanttnoins pour en ôter tou

te occasion , justifie ici son ordonnance

par deux raisons * qu'il eu allègue dans

les deu$ versets fuivans. La première

est tirée de Tordre, auquel Thomme §ç

• ;-"T;";r • ■ "M
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la femme ontctècrecs ; Car Adam (dit-

ï\) a été form) le premier, & pt*ìs après Eve.

Cela est clair » par l'histoire de Moïse

au commencement de la Genèse. Et

comme il n'y a rien de vain ni d'inutile

dans les actions de Dieu, cet ordre de

la création des deux sexes , marque ce-

luy de leur dignité , ctant raisonnable,

que celuy des deux , qui a e'tc formé Iç

premier, tienne aussi lc premier rangi

qu'il ait l'avantage fur l'autre , & qu'il

en soit le chef. C'est de la même que

vient l'e'mincnce òc prérogative des

premiers nais au dessus de leurs frères,

dans le droit & de Moïse & de la plus

grand' part des nations. II est vray que

les animaux avoient etè crce's avant

l'hommc; Mais rEcriturc nous témoi

gnant qu'ils avojent etè crees pour

rhume ; on ne peut induire de ce qu'ils

l'ont e'tè avant rhqmme,qu'ils ayent de

l'avantage au dessus de luy;Au contrai

re cela même suppose évidemment,

qu'ils font moins que luy ; &C que Dieu

les crea avant nous , afin que l'homme

venant a entrer dans le monde, com

me dans son palais , le treuvast non

vuide & mal en ordrc,mais sil faut ainíl

q q 4. dire^
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chap. dire , bien meublé , & garni de toutes

lL les choses nécessaires a l'entretien &c

aux commodités de fa vie; ainsi que

vous voyès , que les seigneurs ne vien

nent pas demeurer dans leurs logis,jus

ques a ce que leurs gens les ayenc pré

parés, l'en dis autant de IeanBattiste;

qui marcha devant le Seigneur ; mais,

comme son fourrier, & son avant-cou

reur i envoié devant son Maistre pour

luy préparer & applanir ses voyes. De

la création de l'homme avant la fem-

, menousne voyons rien de semblable,

qui puisse icy estre allégué. Au contrai

re il est clair, cóme dit S. Paul ailleurs,

i. Cor. que / homme n a pas èie créepour lafemme^

1 9' mais lafemme pour lhomme. Car Dieu

voulant former la femme , dit ces pro-

Cen.i. pres paroles, iLrìesipas bon^que fhomme

Ií- soitseul, le luy feray un aide pour sajQ/îeri

, où vous vovés clairement, que la fin &

le dessein de la création de la femme

fut le besoin & la commodité de l'hoin-

me,& non au çontraire;parce que fans

cette douce & aimable compagnie, fa

vie eût été imparfaite Si incommode.

Çela étant ainsi il est évident, que ce

qu'Adam fut creè avant la femme , est

un
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\m argument de sa primauté & de sa Chap.

dignité au dessus d'elle ;n'e'tant paspos-*

íìble, ni que Dieu ait suivi cet ordre en

vain,ni que l'on -en allègue aucune au

tre raison que celle-là. La dcuxiesmc

considération, qu'il met en avant pour

fonder l'exclusion des femmes du mi

nistère Evangélique , est encore plus

pressante , que la première ; Ce n estf.tí

Adam ( dit- il ) qui a été séduit ; mais Ia

femme ayant étéséduite^ a été en tranfgref-*

fion. C'est en vain que-ceux de Rome

se travaillent a môtrer, qu'Ad-am cheut

fans estre seduit , avanecant, qu'il ne

crût point , que par la transgression du

précepte divin,il peust acquérir la divi

nité , & que Dieu par jalousie luy eust God ^

défendu de manger du fruit, que sa

femme luy presentoit; Que ce fût l'af-

section conjugale & la tendresse qu'il

avoitpour Eve, qui le porta sur l'cspe-

rance du pardon a aimer mieux offen

ser son Créateur, que de contrister cel

le, qui étoit une partie de luy-même.

Ce sont la des pensées vaines & frivo

les , nées de la témérité ordinaire de

leur école , fans aucun fondemen t dans

I'Ecriturc,ny dans la àroiìe raifonjd au

tant
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Cliap. tant plus dangereuses , quelles flatrenc

ÎL rhômme,& exténuent son pechè.Ils les

destruisent eux mêmes, selon l'ine'vita-

ble destin de l'erreur de fe contredire

toujours soy-même, quand ils ajoutent,

que ce qui perdit Adam, fut l'amour de

ía propre excellence &: le deílr or

gueilleux de l'independance. Commet

cela s'il n'ajoûta point de foy a la pro

messe du Tentateur, qu'en mangeant,

du fruit défendu il deviendroit sem

blable a son Maistre.?0tutre que (a fau

te n'est pas intelligible , si vous ne po

sés, qu'en la commettant, il a eu cette

pensée. Le Seigneur montre claireméc

qu'il l'avoit euë en effet, lors que se

moquant de la folie de íbn extravagan-

J te ambition; Voici ( dit-ilj Adam est

devenu comme tun.de nom. Ces paroles

montrent clairement, que le deslein

d'Adam avoit été de se rendre égal a

Dieu; csperance,qu'il ne pouvoit avoir

conceuè", que de la créance, qu'il avoic

ajoutée a l'imposture du serpent. Et

quant a l'Apôtre, il ne. veut pas ici nier

absolument, qu'Adarri ait été seduit;

mais bien simplement qu'il ait été se

duit le premier, í& que le serpent se soit

directe
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directement Sc immethatement adres- c^aP

a luy pour lc tromper. Car il compa

re Adam & Eve ensemble j & en di

sant que celle cy a été seduice , &L non

pas l'autre;i{ entend seuk'mét qu'Adam

n'a pas e'tè séduit de la fiston que l'a c'tè

Eve. Eve ayo.it e'tè creée la dcrnierfl|,

rnais elle pécha lapremière.Cc fut elle

qui ent ía hardiesse d'avaler le poison,

qui luy fut présenté par le serpent. 11s

Je prirent, tous deux ; mais non ensem

ble. Eyc commença; & en ayant goûte

a la suggestion du serpent , elle se ren

dit comme la servante, òç. l'agepte du

Tcntatcur,rorírant, en suite ason mari,

l'induisan t par les impostures,qui l'a-

voient séduite , & par son exempic , a

£n boire auflì. Ainsi elle ouvrit la porte

au peçhè & a la mort;&: servit d'instru

ment au Diable pour corrompre celuy

qui e'toit son chef, & la tige de sa pro

pre posteritèjc'csta dire de tout le gen

re humain. Elle perdit d'un seul coup

& son mari,&; tous les hommes ; qui en

sont defcendus.Et c'est ce que l'Apôtre

signifie en disant qu 'ayant étéséduite elle

fut en tranfgrefion ; elle fut la cause &

l'occasion de cette épouvantable faute

: •. . d'Adam j
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chap. d'Adam son mari, qui violant ou tran£-

IL greffant a la persuasion de sa femme,

le commandement de leur commun

Créateur , se plongea &c tout le monde

qui avoitc'tè fait pour luy , dans un de

sordre,& un malheur qui eust e'tè eter-

tìeljsi la bonté de Dieu n'eust cite plus

grande,que n'avoit été son ingratitude

&: lanôtre. La différence de la sédu

ction , qu'ils souffrirent l'un 6c l'autre,

est que celle d'Evefut en transgression a

Adam, aulieu que celle d'Adam ne fut

pas en transgression a Eve. Celle ci fut

séduite immédiatement par le serpent

& séduisit Adam en suite , au lieu

qu'Adam n'eut aucune part en la faute

d'Eve. II ne l'attira pas au mal & a l'er-

reur.il y fut attiré par elle. Ils le recon-

noiffent ainsi tous deux dans leur pro

cès ; où Adam dit au souverain luge,

Gtn- 5 U femme que tu nias donnée pour ejìre_j

*' ' * ' avecque moy , ma baille de l'arbre , &jen aj

mange s Eve nè le nie pas , & avoiiant

le fait , elle en accuse la tromperie du

serpent; Leserpent ( dit-elle) ma séduite,

& j 'en ay mange. Ce fut là le grand cri

me de la femme ; qui perdit & elle , $c

son mari,& en suite toute leur race. Et

bien
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bien que son mari , comme tout a faic Ch.

indigne de l'cxcuse, qu'il pensoit treu- 1

ver dans le conseil , &: l'excmple de sa

femme,ait reccu de Dieu la juste puni

tion de son forfait, si est-ce pourtant,

que comme ce grand luge est souve

rainement juste , il ne laissa pas fans

châtiaiet la particulière temerite d'Eve,

qui avoir eu la présomption de résou

dre seule & sans son mari ce qu'elle fe-

roit dans cette occasion , & qui non

contente de cela , avoit encore pris la

hardiesse de luy proposer & persuader

d'en faire autant. Car outre la mort,lc

salaire commun du crime commun de

ces deux personnes , il imposa de plus

cette peine particulière a Eve; premiè

rement quelle porteroit des enfans

avec beaucoup de jmifere & de travail,

& les mettroir au monde avec des dou

leurs cxtrefmes ; & secondement que

ses désirs dependroient de son mari , &

que la douce &: légitime sujettion,

qu'elle luy devoit selon les droits de la

creation,feroit tellement aggravée,quc

déformais il auroit domination & fei-.

gneurie fur elle. Que se peut-il dire de

plus juste &£ déplus raisonnable, que

cette
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. cette sentence ? qui assujettit a la vo

lonté d'Adam celle , qui s'e'toit ingcre'e

deluy dònner un conseil si pernicieux,

ôc range sous le joug de la domination

d'autruy celle , qui avoit débauché

l'hómme du service légitime de son

vray Seigneur & Máistre ? Dieu ayant

donc justement reduit les chòscs cn ces

termes , vous voyez que Ce seroit vio

ler sa loy,& rompre Tordre que sa sa

gesse a e'íabli entre les deux sexes , que

de dònner l'authoritè d'enseigner a ce

lui qu'il a soûmis,; &: d'e'léver la femme

en la chaire de l'Egîiíè , c'est a dire au*

dessus des hommes, a qui il I'a expres

sément assujettie. C'est là ce què signi

fie l'Apôtre , quand il dit, quEve ayant .

étéséduite a été én transgréfîiort. Mais ce

saint homme (entant bien, que la mé

moire d'une chose si funeste affligeroic

les femmes Chrétiennes , &c que cette

ignominie qu'elles tirent de la faute

de leur merè ,' & lès flétrissures , qu'el

les cn portent èncore dans les dou

leurs , qu'elles souffrent en la grossesse,

& en 1 a'ccouchémèrit,& cn la íujetíion

áux volontés de léurs maris , pourroic

les effrayer par la représentation de la

juste

t
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)iiste colère de Dieu; il guairitinconti-chap.

née la playe,que ce discours leur a faite, lL

ajoûtanc dans le dernier verser; Mais U

femme fer* favvée en engendrant des en-

fans ,fi elle demeure en foy , en dilt flion, &

funBification , avecque modestie. N'ayez

point de peur, dit-il, mes sœurs. Pour

vous défendre d'enseigner dans l'Egli-

se, je ne preterts pas vous ernpcfcher de

vous y sauver; & si je vous exclus de la

chaire de Iesus Christ,je ne vous ferme

pas son royaume. Vous estes capables

de son salut , bien que vous ne le soyez

pas du ministère de son Evangile. En

core que son ordre vous ôte cet acces-

soire,il vous laisse le principal tout en

tier;Rasscirrés vousdonc;& supportant

patiemment la condition a laquelle il

vous a assujetties, marchés avec coura

ge áu salur, où il vous appelle. Et parce

que les maux que souffre ce sexe en l'é-

tat de sa grossesse & a l'heure de l'ac-

couchement , sont des marques de la

colère de Dieu, & une exécution de fa

sentence qui les y condanne en termes

exprés ; qui pourroient les décourager,

comme s'il n'y avoit point de salut pour

celles, que le mariage y assujettit ; il a

voulu
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voulu en faire expressément mention,

disant que Ufemmeserasauvée en engen~

drant des enfans , pourveu qu'elle {bit fi-

delle,honeste,&: sanctifiée i comme s'il

disoit, que nonobstant ces marques de

la colère de Dieu, elle ne laissera pas

d'avoir part au salut de Iesus Christ,

dont la croix a effacé la malédiction de

nos pênes , &C en ôtant tout ce que la

nature y avoit mis d'amertume Sc

de vain,les achange'es en des épreuves

sálutaires,comme Iè bois de Moïse, qui

adoucissant les eaùx de Mara, les ren

dit bonnes a boire.Car je confesse bien

volontiers , que l'Apôtre en disant que

ía, femmeferasauvée en engendrant des en-

fans 3 n'entend pas qu'elle ne puisse par

venir au salut sans avoir eu des enfans;

c'est une pensée impie & brutale , qui

ne peut tomber que dans I'efprit d'un

profane ; le passe encore plus outre 6c

consens qu'il parle du mariage & de ses

sruits,comme d'une cliose,qui en appa

rence pourroít sembler contraire au

salutia cause des marques qui s'y voyét

dans les pênes &: dans les doulcurs,qui

les accompagnent, de la sevérité de

Dieu contre le pechè d'Eve > de forte
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que lc vray sens de ces paroles est, chap.

encore qne U femme engendre des en- 1 *"

fats , &: qu'elle goûte les tourmens que

ce sexe a été condannc de souffrir en

les mettant au mond* ; elle ne laifse-

rà pas pour cela d estre sauve'c en crováç

Sc vivant en Iesus Christ.Mais comme

)'accorde ces choses j je soutiens auífi

que l'Apôrre établit clairement ici

í'honestetè &£. la sainteté du mariage,&:

y montre la vérité de ce qu'il écrit ail

leurs en termes exprés , que lemar'ige Híí.ij.

ejr la couchefa»s macule est honorable entre *■

tous. II dit donc que ces peines n'em-

pescheront point,que la femme ne par

vienne au salue éternel acquis par la

croix du Seigneur, èc promis par son,

Evan gile,si elle demeure en lafoy ; c'est a

dire si elle y persévère constainmenc

jusques a la fin. Ie say bien qu'il y a dans

íe Grecfi elles demeurent,covcimc s'il par-

loit de plusieurs ; bien qu'il ait simple

ment dit de la femme ; St je n'ignore

pas que quelques uns des anciens , & la

plus, grad part des interprètes de Rome,

$'att achant a cette petite di versitc,rap-

portent ce qui est ici ajoute auxerifans,

&: non a la femme , comme si l'Apôtre?

r r vouloic
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CKap. vouloir dire, que la mere fera sauvée,sl

1 les enfans qu'elle mettra au monde,

. sont fidèles & gens de bien,& s'ils per-*

seuerent en la pieté ; ce qui est une fan

taisie étrange ; étant clair que la fem

me ne laisse pas ni d'estre fauvée,si elle

est sidclle,encore que ses enfans le cor

rompent 5 ni de périr si elle perd la foy,

dul'honestetè 5 encore que íés enfans y

persévèrent, Et neantmoins ceux de

Rome s'embarrassent inutilement pour

défendre ectte glosse extravagante. La

raison & toutes les autres paroles de ce

texte veulent i que Saint Paul parle des

femmes mêmes,&: non de leurs enfans;

entendant qu'elles feront sauvées si el

les. demeurent fidèles. Et quant a ce

qu'il òx^Ufemme &£ notì les femmesyCela

nelesdevoit pas arrester. Car encore

que le mot de femme soit singulier,

quant a fa forme ; Neantmoins quant

au sens, il vaut autant, que si TApôtre

eust dit , lesfemmes ; étant évident que

ee qu'il en dit ne convienE pas a une

seule femme en particulier , mais a

touresi si bien que c'est tout de même,

que s'il eust dit, chacune des femmes

fera sauvée , si elles demeurent dans la

foy.
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foy. Ec eux mêmes cònfelsent que c'est chap.

ainsi qu'il faut prendre ce qui est dit '

precilctnent en la même íòrce dans le

livre des Proverbes , Le mifchknt fuyant ^""■'■^

(c'est a dire chacun des mcchás, ou touc

méchant fdit ) jms cfuoh le pourfujvçu.

Et on peut prendre en la même ioite

te que l'Apotre dira cy aptes des veu

ves ; Jt qurlque veuve a Jes enfans , qitel- iim:

ies apprennent (c'est a dire que chacune í-4«

des veuves qui orit des enfans i appren

ne ) premièrement a montrer leur pieté en

vers leurpropre maison. II requiert donc

ici,que chaque femme Chrétienne,qui

vit dans lc mariage , pourparvènir au

salut demeure premièrement en la foy;

Tunique entrée du salut ; fans laquelle

il est impossible d'estré fidele,òu Chré

tien ; &c puis en la diletlion , c'est a dire

tn la charité i fans laquelle toutes les

autres perfections ne font rien, comme

l'Apotre l'enseigne ailleurs , & puis en

lafancìifcation qui signifie ici la puretc

& l'honestetè des mœurs, & fur tout la

chasteté &: pudreitè Conjugale Enfin:

a toutes ces divfnes vertus ií ajoute en

quarriefme & dernier lieu lit modestie

éetiez dire une vraye humilité ì &: qui

• '«■-*•*•» .• r r z n'aiç
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chap. nait rien de fier, ni de glorieux , ni de

u* présomptueux. C'est comme uh beau

& agréable voile, dont une honeste

femme doit couvrir & parer toutes fes

autres perfections. Car il y en a que

leur vertu rend fières &z superbes ; ne

songeant pas que les vertus les plus

éclatantes deviennent fafchcufés,quád

elles font fans modestiejfur tout en une

personne de leur sexe où cet ornement

est absolument nécessaire pourles ren

dre agréables a Dieu & aux hommes.

Pourveu que ces excellentes p arties ne

vous manquent pas, ne craignes point

femmes Chrétiennes , les travaux , Sc

les pênes & les basiefles du mariage.

Avec ces parties-là, rie ne fauroit vous

empefeher d'estre sauvées. L'Apôtre

vous en afiêure ; pour confondre de

bonne henre les hypocrites, qui depuis

ontcondannc,òu dénigre Fétat de ma-

riage,où vous vives; comme premiè

rement les hérétiques , qui l'ontvouiu.

entièrement abolir, les GnoftiquesSc

les Marcionites & les Manichiens Sc

autres abominables ; ou qui l'ont avili

& ravalé le plus qu'ils ont pû , comme

les Montanistes ; dont Tertullien 3c

quelques.
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quelques Tcrcs aprés luy , n'ont que chap.

trop ouvertement suivi l'erreur. Vous

voyez où l'on en est venu dans l'Eglií'e

Romaiiicjon nç lcpcimctaaucun des

ministres de la religion ; comme ii l'on

ne pouvoit servir Dieu dans le maria

ge. Si S. Paul eût eu leur opinion,il n'e-

toit pas besoin qu'il mutât iì haut pour

exçlurrc les femmes dont il parle, du

ministère de i'Evangilc.C'eust e'tè assez

de leur dire , que 1'etatdc mariagc,où

çlles vivoient, les en cinpcschoic. De

là viennent encore tant de louanges

excessives > qu'ils donnent au célibat »

l'exalrant comme si c'etoit le plus haut

point de la perfection Chrétienne , au

prix duquel tout le reste ne soit rien;Et

c'est fous ces fausses espérances qu'ils

attirent dans leurs cloistres une infini

té d'hommes & de femmes. Certaine

ment je confesse que comme S. Paul

dit icy qu'une personne mariée ne laisse

pas d'estre fauvéc,si elle demeure en ía

foy & en la sanctification ; celle qui nc

lest pas , ne fera pas dannéc non plus,

fi elle a véritablement toutes ces ver

tus-là. Mais auslì ne peuvent-ils nier,

que comme le mariage n'empefche pas

r r 3 de



$3° Sermon XFII.

£hap> de pcrir les personnes , qui n'ont ni fby

1L ni charité, ni honestcrèile célibat ne

les fauve pas non plus. II est clair que 16

mariage &: le célibat ne font ni une

vertu ,ni un vice ; mais un certain état

de vie, où l'on peut exercer l'un & l*au-

3. tre ; Et comme S. Paul dit qu'en Ieíùs

*?* Christ il n'y a ni serf, ni franc,ni m afle,

ni femelles je ne comprens point pour-

quoy Ton ne puisse pas dire tout de mê-

me,qu'enluy il n'y a ni femme,ni vier

ge,™ personne mariée, ou non mariée;

mais que tous font une même chose en

luy. Et derechef comme il dit, que ni

G*l y lx circoncision nì le prépuce n a aucune ver-

|j" w en lesm Chr/Jt-,mats la. foy cjui cpèrepar la.

charité j je ne voy pas3que l'on ne puisse

dire le mêaie du mariage, & du céli

bat. S'il préfère ailleurs le célibat au

mariage > il l'y préfère cn la même sor

te qu'il préfère au même lieu la liberté

a la servitude ; c'est a dire comme une

chose plus commode a une qui l'e'ít

moins : & non cqmmc une choíè sainte

a une profane, ou une plus sainte a une

quiiest moins; présupposant toujours

aii reste que le célibat soit librc,& non

forcé j paisible ,ôc non inquiété , d'au-

"c; . 1 1 -' cune.
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curie brûlure secrète. Laissant donc la ebap^

çoures ces vaines opinions , que la su- ll*

pcdtition,rorgueil, & l'intcrcst ont peu •

a peu semées &; autorile'es parmi les

Chre'tiens ; tenons-nous fermes d.ms

l'Evangile du Fils de Dieu , 6c rakhoris

de1 bien cultiver chacun les dons, qu'il

ïious a départis dans la vocation , ou il

nons a appelles ;fans élever nos cœurs , ni Pj-A f tj

bau(fer nos yeux a des choses gr.tnàes &

m-'ruei/ieitjes au dejsus de nôtre portée. Que

les femmes souffrent doucement la iu-

jction,oùla sentence du Créateur les a

rangées \ fans affecter de toucher son

arche; puis qu'il kur est défendu»

contentant d'aspirer & de tendre au

salut, qui leur est proposé, &c se souve

nant que cette grâce leur suffit, Qu'el

les tournent parleur pieté les peines ÒC

les infirmite's de leur condition dans le

mariage,en exercice de paticncc,&: de

vertu. Elles y ont dans la conduite do

leur famille autant de fujet,&ï de moyé

de sç former a l'obeissance de Dieu , &c

ál'exercicede toute la sanctification,

que les vierges les plus recluses dans

leurs-solitudes. Ie dis la même chose aux

liommes a chacun dans l'çtat où ils, se

r r 4. treuvent:



treuvent : si Dieu leur a donne quel

que avantage au dessus de l'autre sexe,

qu'ils en jouissent lans orgueil, pour le

bien commun des uns te des autres ; &

non pour leur interést particulier ;/re-

coiinoissant humblement qu'au fonds,

nous sommes tous pécheurs ; Sc tous in

dignes des bénéfices de Dieu,& que la

djstcrence qn al y a mile, n'est que pour

ce siécle feulement ; Que rautre,qui

íeiaeternel,y mettra fin, & nous égale

ra en Dieu, qui seul fera tout en tous.

ì_e principal de notre tâche maintcnát

est de travailler ensemble , hommes ôc

femmes,dans une parfaite concorde en

lefus Christ, aux chòfcs qui nous íbnt

communes ,'SC qui font en ester nôtre

salut ; Vous vous trompcs,ô homme > íl

vous croyez que vôtre sexe vous dis

pense d'aucun dexes devoirs , que l'A-

pôtre prescrit ici. 14 veut qu'elles ap

prennent en silence les mystères de

Dieu. Pqurès-'vous que vous n'y íbiez

aussi obliges ? Vous l'cítes encore plus

qú'ellésí'Gár Vous ydeves faire provisiô

' d'une mesuré de connoissance d'autant

plus abondante, qu'il vous en faut pour

elles &; pour vous; S.Paul dáns Un autre

■■'*■ -ï •■+■11 lieu
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situ les addrclsant a vous , pour en re- C^P*

cevoir l'instruction , qu'elles n'ont peu •

Tcmporter d'iei.Ec si nous avons blasmc

le désordre du babil des discours de

quelques unes d'elles,cn ces saintes al*

semblées ; saches que le vôtre , si vous

y en faires a cetcgard,mcrice une ceiv-

íure encore plus gneve. Et quant a U

foy,a la dilection^ la sanctification , St

à la modestie , où il veut qu'elles de

meurent pour estre sauvées; je ne pen-

(e pas qu'il y air pas un homme si bru

tal,que de s'imaginer que ces vertus ne

nous foient pas autant , ou plus neces-

ísaircs qu'a elles. Certainement nôtre

avantage même que nous faisons son

ner si haut , nous oblige a leur en don-

iier l'exemple , & a marcher les pre

miers dans les voyes de Dieu ; Si noire

voulons vrayernent avoir la preemi-

hcnce,que nôtre foy luise en toute úôh

tre vie ; que nôtre charité & dilcctioîi

ïe montre envers tous ; que la sanctifi1-

-cation,là pureté & Thonestetè paróitàt

•en nôs paroles & eh nos actions , aVc»

iiue modestie sincère te Chrétienne».

■Qui se sera ainsiconduit, celuy-là será

le plus grand «au íoyiuime <les cieux;
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Cjiap. qUi n'eft. aUtre chose , comme dit l'A-

pòtre ailleurs , cji*ejujlke,paix &joyepsr

R0m.i4.le S. Ejprit: Enfin ce qu'il touche ici du

■ 7' mariage, &. de ses fuiçes, ne regarde pas

moins les hommes que les femmes. Car

Jes zélateurs du célibat s'imaginent,

que cette condition détourne aussi les

hommes du (h lu c. Mais ils abusent Iç

monde , & choquent l'institution de

Dieu. Ce n'est pas le mariage,où Abra-

( ham le père des croyans, où S. Pierre

qu'ils tiennent pour le Monarque des

Apôtres,où une infinité d'autres saints,

fous l'une , &C l'autte alliance , ont fait

leur salut; c'est le pechè, c'est l'orgueil,

c'est l'ordure, c'est i'impuretè,c'eft l'in-

credulitè & l'irnpenitence, qui perd les

personnes de l'un & de l'autre sexe. Fi

dèles, a qui cet état est nécessaire, que

ses épines & fes.incommoditès,ne vous

en dégoûtent point. Vous pouvez y

avoir le salut ; en demeurant en la foy

& en la sanctification. Vous me dires

qu'aussi pouvés vpus,estre fauves hors

du mariage ; le l'avpué' , fi vous vive^

chastement &c saintement, fans íbuïllcr

vos corps , fans profaner vos membres,

qui appartiennent a Jésus Christ: òc a
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son Esprit, cn les abandonnant a l'im-0^

pureté, & les changeant en des mem

bres de Satan,&: de les plus infâmes es

claves. Et si vous estes capables de vous

conserver dans cette honestetè, je ne

■vouslollicite point au mariage; je vous

accorde même avec S. Paul , que vous

ferez plus heureux, Sc sujets a moins

d'embarras, en demeurant ainsi. Mais

pour ceux qui vivent autrementjscómç

il ny a que trop de gens , qui ne fuyenc

le mariage, que pour demeurer dansla

débauche &: dans lelibertinagcjaceux

là je dis avecque lc même Apôtre i tiu Cor.

vaut mieux se marier que brujler; II vauc 1'9'

mieux se marier,que scádaliser l'Eglise

par finfamie de vos ordures; qu'onFen-

íer Dieu -& vous retrancher vous mêr

mes du cotps de son Fils par vôtre im

pureté. Car ne vous flatez point fous

ombre , que l'on vous fouisse dans la

communion extérieure des fidelcs,par-

ce que vos ténèbres cachent vos vile

nies aux hommes. Iefus Christ le faine * ,

desfaints,lesvoit,qui ne recevra jamais

cn la société ni de fa grâce ni de fa,

gloire, les paillards &: les adultères.

Amande's-vous fi vous voulésestre a

/
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Chap. luy ; & senranr vôtre foiblcssc , ufe's du

remède , qu'il vous présente dans l'ho-

nestetè du mariage. II vous est beau

coup meilleur de renóccr a la douceur

prétendue de vôtre imaginaire liberté,

cme de perdre le salut. 11 vous est bcau-

* coup meilleur de porter îeïr-incornmo-

■ditès d'un joug , qui semble fascheux a

:vôtre humeur licentieuse , que d'estre

jettè au feu éternel. Le Dieu de misé

ricorde & de sainteté ait pitié de nous,

&: veuille par la vertu de son Esprit

saint & de sa parole sainte , nous net-

toier de toute impureté , de chair &

d'esprit, & nous sanctifier entièrement

corps &c amej nous consctvant fans re

proche , jusques a la venue de son Fils

«ocre Sauveur Iefus Christ , pour cflre

receus avec ses saincts en fa bien-heu

reuse & glorieuse cite , où il n'entrera

rien de souillé , ni qui commette abo

minationou fausseté. Amei*.

SERMON


